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Nouvelle rédaction de l'article 23. 
La i Cour reste toujours en fonction, 

excepté pendant les vacances judiciaires, 
dont les périodes et la durée sont fixées par 
la Cour. 

Les, membres de la Cour dont les foyers 
se trouvent à plus de cinq jours de voyage 
normal de La Haye auront droit, indépen- 
damment des vacances judiciaires, à un 
congé de six mois, non compris la durée des 
voyages, tous les trois ans. 

Les membres de la Cour sont tenus, 
à moins de. congé régulier, d'empêchement 
pour cause de maladie pu autre motif grave 
dûment justifié auprès du Président, d'être 
à tout moment à la disposition de la Cour. 

Nouvelle rédaction de l'article 25. 
Sauf exception expressément prévue, 

la Cour exerce ses attributions en séance 
plénière. 

Sous la condition que le nombre des 
juges disponibles pour constituer la Cour 
ne soit pas réduit à moins de onze, le Règle- 
ment de la Cour pourra prévoir que, selon 
les circonstances et à tour de rôle, un ou 
plusieurs juges pourront être dispensés de 
siéger. 

Toutefois, le quorum de neuf est suffi- 
sant pour constituer la Cour. 

Nouvelle rédaction de l'article 26. 
Pour les affaires cencernant le travail, 

et spécialement pour les affaires visées dans 
la partie XIII  (Travail) du Traité de Ver- 
sailles et les parties correspondantes des 
autres traités de paix, la Cour statuera dans 
les conditions ci-après: 

La Cour constituera pour chaque pé- 
riode de trois années une chambre spéciale 
composée de cinq juges désignés en tenant 
compte, autant que possible, des prescrip- 
tions de l'article 9. Deux juges seront, en 
outre, désignés pour remplacer celui des 
juges qui se trouverait dans l'impossibilité 
de siéger. Sur la demande des parties, cette 
chambre statuera. A défaut de cette de- 
mande, la Cour siégera en séance plénière. 

New text., of Article 23 
, The Court shall remain permanently in 

session except during the judicial vacations, 
the dates and duration of which shall be 
fixed by the Court. 

Members of. the Court whose homes are 
situated at more than five days' normal 
journey from The Hague shall be entitled, 
apart from the judicial vacations, to six 
months' leave every three years, not inclu- 
ding the time spent in travelling. 

Members of the Court, shall be. bound, 
unless they are on regular leave or prevented 
from attending by illness or other serious 
reason duly explained to the President, to 
hold themselves permanently at the disposal 
of the Court. 

New text of Article 25. 
The full Court shall sit except when it 

is expressly provided otherwise. 

Subject to the condition that the num- 
ber of judges available to constitute the 
Court is not thereby reduced below eleven, 
the Rules of Court may provide for allowing 
one or more judges, according to circum- 
stances and in rotation, to be dispensed 
from sitting. 

Provided always that a quorum of nine 
judges shall suffice to constitute the Court. 

New text of Article 26. 
Labour cases, particularly cases refer- 

red to in Part XIII  (Labour) of the Treaty 
of Versailles and the corresponding portions 
of the other Treaties of Peace, shall be 
heard and determined by the Court under 
the following conditions. 

The Court will appoint every three 
years a special Chamber of five judges, se- 
lected so far as possible with due regard 
to the provisions of Article 9. In addition, 
two judges shall be selected for the purpose 
of replacing a judge who finds it impossible 
to sit. If the parties so demand, cases will 
be heard and determined by this Chamber. 
In the absence of any such demand, the 
full Court will sit. In both cases, the judges 


